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Mardi 4 octobre
Quelles adaptations pour 
le verger du futur ?
La Sefra organise une journée tech-
niques alternatives et biologiques sur 
la thématique « quelles adaptations pour 
le verger du futur ? », jeudi 4 octobre de 
9 h à 16 h sur le site de la ferme expéri-
mentale à Etoile-sur-Rhône.

Vendredi 7 octobre
Marché de producteurs
Bienvenue à la Ferme en Drôme tiendra 
un marché de producteurs à la ferme 
Asencio Arboriculteur à Bourg-lès-Va-
lence (2249 route de Fouillouse), vendre-
di 7 octobre de 16 h à 20 h. De nombreux 
producteurs seront présents. Animation 
musicale avec le guitariste Ludo clos 
et de nombreux lots à gagner avec une 
tombola. Contact au 06 23 49 43 79.

AgendaNotez-le

Du 1er au 9 octobre, les 13 760 élus 
bénévoles de la MSA se mobilisent 

partout en France sur une thématique 
commune : l’alimentation. Objectifs : 
faire évoluer les comportements et 
donner les moyens à chacun de devenir 
acteur de sa santé grâce à une alimen-
tation saine et équilibrée ; développer la 
solidarité alimentaire pour lutter contre 
l’insécurité alimentaire qui peut toucher 
des familles, des personnes isolées, 
des étudiants… ; contribuer à l’éducation 
des consommateurs pour lutter contre 
le gaspillage alimentaire et valoriser 
les circuits courts et les productions 
locales.
En Drôme, plusieurs actions sont pré-
vues le 7 octobre : organisation d’un 
pot au feu et d’un marché local de 
producteurs au bénéfice de la Banque 
alimentaire (salle des fêtes de Mont-

ségur) ; informer les consommateurs 
sur les notions d’une saine alimentation 
(marché de producteurs de Bourg-lès-
Valence) ; découvrir une exploitation et 
éduquer les enfants aux bienfaits d’une 
saine alimentation (ferme du Grand La-
val à Montélier) ; goûter à base de tartes 
aux pommes avec les enfants dans une 
résidence pour personnes âgées (La Mé-
lusine à Montélier). Deux autres actions 
sont prévues : le 6 octobre sur le thème 
des bienfaits de l’huile d’olive (à l’Insti-
tut de monde de l’Olivier à Nyons) et le 
11 octobre pour partager des relations 
entre des résidents d’une Marpa et les 
salariés d’un Jardin de Cocagne sur le 
thème de l’alimentation (au Jardin de 
Cocagne d’Andancette). n 

3 Retrouvez tous les événements sur 
elusterritoires.msa.fr 

ÉLUS MSA / 

« Engagés pour l’alimentation »

Chronique paie

 

Cotisations   
accident du travail 

Taux 2022 
(en %)

110 Cultures  
spécialisées 2,48

130 Elevage  
gros animaux 2,60

140 Elevage  
petits animaux 3,99

180 Cultures, élevages  
non spécialisés 2,38

190 Viticulture 4,17

Durée du travail mensuelle  
pour les saisonniers

pour 2022

Heures légales  
35 h hebdo 

Heures 
chômées 
payées

Janvier 147  0
Février 140 0
Mars 161 0 
Avril 140 7
Mai 147 7
Juin 147 7
Juillet 140 7
Août 154 7
Septembre 154 0
Octobre 147 0
Novembre 140 14
Décembre 154 0

Lundi Pâques : lundi 18 avril 
Jeudi de l’Ascension : jeudi 26 mai
Lundi de Pentecôte : lundi 6 juin
Fête nationale : jeudi 14 juillet
Assomption : lundi 15 août
Toussaint : mardi 1er novembre  
Armistice : vendredi 11 novembre

 Les jours fériés pour 2022
 (tombant un jour habituellement 

travaillé du lundi au vendredi)    

Cotisations sociales non-cadres au 01.01.2022

Taux des cotisations Plafond Employeur Salarié Total 

Cotisation sécurité sociale
Assurances sociales : maladie, maternité, décès

• rémunération ≤ 2,5 Smic
• rémunération > 2,5 Smic

Vieillesse plafonnée
Vieillesse déplafonnée
Allocations familiales

• rémunération ≤ 3,5 Smic
• rémunération > 3,5 Smic

Accident du travail 

3 428 €

7 %
13 %

8,55 %
1,90 %

3,45 %
5,25 %

Variable

0 %
0 %

6,90 %
0,40 %

0 %
0 %
0 %

7 %
13 %

15,45 %
2,30 %

3,45 %
5,25 %

Contribution solidarité autonomie 3 428 € 0,30% 0% 0,30%

Fonds d’aide au logement 0,10% 0% 0,10%

Chômage 13 712 € 4,05% 0% 4,05%

Retraite complémentaire (Agrica)
Retraite complémentaire

• Tranche 1 : entre 0 à 1 PMSS*

• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS
Contribution d’équilibre technique (CET)

• Rémunération supérieure au PMSS 
Contribution d’équilibre général (CEG)

• Tranche1 : entre 0 à 1 PMSS
• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS 

Retraite supplémentaire des non-cadres 
Dès 12 mois d’ancienneté continue (obligatoire)

3 428 €

3,94 %
10,80 %

0,21%

1,29 %
1,62 %
0,50 %

3,93 %
10,79 %

0,14 %

0,86 %
1,08 %
0,50 %

 

7,87 %
21,59 %

0,35 %

2,15 %
2,70 %

1 %

Assurance garantie des créances des salaires  
(AGS) - dans la limite de 4 plafonds 13 712 € 0,15% 0% 0,15%

Service santé au travail 3 428 € 0,42% 0% 0,42%

FAFSEA (entreprise moins de 11 salariés)
CDI et CDD saisonniers
CDD autre que saisonniers

0,55%
1,55%

0 %
0 %

0,55 %
1,55 %

Cotisations AFNCA, ANEFA, PROVEA, ASCPA 
AFNCA pour les APE 110, 120, 130, 140, 180, 190, 
310, 330, 340, 400, 410, à l’exception de l’ONF, des 
associations intermédiaires et des sociétés de 
courses
ANEFA
PROVEA pour les paysagistes et les APE 110, 120, 
130, 140, 180, 190, 400 à l’exception des associations 
intermédiaires.
ASCPA (salarié ayant 6 mois d’ancienneté)
ADEFA
Contribution au dialogue social

0,05 %

0,01 %
0,20 %

0,04 %
0,06 %

0,016 %

0,01 %

0,4 %

0,05 %

0,02 %
0,20 % 

 0,04 %
0,10 %

0,016 %

CSG et CRDS non déductibles (assiette 98,25% 
du salaire dans la limite de 4 plafonds et de 100% sur la 
rémunération au-delà)
CSG déductible (assiette : 98,25% du salaire et de 
100% de certaines contributions patronales prévoyance)
Forfait social (entreprise de 11 salariés et plus) sur les 
contributions patronales prévoyance et santé 8 %

2,90 %

6,80 %

2,90 %

6,80%

8 %

Assurance décès
Frais de gestion exceptionnels et temporaires

0,17 %
0,055 %

0,17 %
0,045 %

0,34 %
0,10 %

Garantie incapacité de travail
- 6 à 12 mois d’ancienneté
- Au-delà de 12 mois d’ancienneté 

0,135 %
0,695 %

0,185 %
0,335 %

0,32 %
1,03 %

 * (plafond mensuel de sécurité sociale)

Le service juridique social de la FDSEA 26, Manon Dussert

 

Valeur des cœfficients 
conventionnels  

de l’emploi

entre              et

Valeur 
depuis le  

01/09/2022

Salaire brut 
mensuel base  
151.67 heures

 

Palier 1 9 11 11,07 € 1678,95 €

Palier 2 12 16 11,07 € 1678,95 €

Palier 3 17 24 11,11 € 1685,05 €
Palier 4 25 35 11,35 € 1721,45 €
Palier 5 36 51 11,57 € 1754,82 €
Palier 6 52 73 12,15 € 1842,79 €
Palier 7 74 104 12,90 € 1956,54 €
Palier 8 105 143 13,82 € 2096,08 €
Palier 9 144 196 14,98 € 2272,02 €
Palier 10 197 270 16,61 € 2519,24 €
Palier 11 271 399 18,91 € 2868,08 €
Palier 12  400 21,62 € 3279,11 €

L’arrêté ministériel du 13 juillet 2022 a constaté la valeur de l’indice national des 
fermages à 110,26 soit une variation de plus 3,55 % par rapport à 2021. L’arrêté 
préfectoral du 8 septembre 2022 actualise les minima et maxima des loyers des 
terres nues et des bâtiments dans le département de la Drôme. n

BÂTIMENTS ET TERRES NUES /

Nouveaux barèmes des loyers

Terres nues Valeur du 
point

Minimum  
en points

Loyer  
minimal

Maxi-
mum  

en points

Loyer 
maximal

Terrains à usage 
de polyculture et 
d’élevage

1,55 € ½ 0,78 €/
ha/an 100 155,00 €/

ha/an

Landes 
et parcours 1,55 € ½ 0,78 €/

ha/an 14 21,70€/ha/an

Aspergeraies 7,84 € 5 39,20 €/
ha/an 100 784,00 €/

ha/an
Batiments 

d’exploitation
Valeur m²  
ou place

Minimum  
en points

Loyer 
minimal 
annuel

Maximum  
en points

Loyer 
maximal 
annuel

Bâtiments avicoles hors-sol

* Volailles de 
chair 0,0509 €/m² 20 1.0180 €/

m² 100 5.09 €/m²

* Poulettes  
démarrées au sol 0,0264 €/m² 20 0,5280 €/

m² 100 2,64 €/m²

* Poules  
pondeuses

0,0068 €/
place 20 0,136 €/

place 100 0,68 €/place

Bâtiments  
ovins-caprins

4,65 €/ 
100 m² 20 93 €/ 

100 m² 100 465,00 €/ 
100 m²

Hangars à 
vocation agricole

2.04 €/ 
100 m² 20 40,80 €/  

100 m² 100  204,00 € / 
100 m²

Loyer des bâtiments d’habitation
L’indice de référence des loyers (IRL) applicable pour les échéances annuelles du 1er 
octobre 2022 au 30 septembre 2023 est constaté selon les modalités suivantes :

Valeur 
du point

Minimum  
en points

Loyer 
minimal 
annuel

Maximum  
en points

Loyer  
maximal 
annuel

Contrats conclus
avant le 2/07/2009 
IRL 4e trimestre 
2021 : 132.62 
(évolution  
+ 1.61 %)

25.37 € 20 507.4 € 100 2 537,00 €

Prix de  
référence  
au m² (Pn)

Valeur minimale du 
loyer mensuel/m² 
(Pn x 0,06)

Valeur maximale du 
loyer mensuel/m²
(Pn x 1,2)

Contrats conclus à comp-
ter du 2/07/2009
IRL 2e trimestre 2022 : 
135.84 (évolution 3.60%)

4,48 €/m² 0,27 €/m² 5,38 €/m²

En bref
FONDS AVENIR BIO /
Nouvel appel à projet
Le fonds Avenir bio a pour vocation 
d’accompagner financièrement des 
projets collectifs de structuration 
des filières de l’AB en France, fé-
dérant plusieurs opérateurs éco-
nomiques à différents stades des 
filières, producteurs et leurs grou-
pements, entreprise de stockage, 
de conditionnement de transforma-
tion et/ou de distribution, et enga-
gés sur plusieurs années. Ne sont 
éligibles que les projets de parte-
nariats et donc pas ceux limités à 
une seule exploitation agricole. Sont 
éligibles des investissements dits 
« matériels » comme la construc-
tion d’un bâtiment ou encore l’ac-
quisition d’équipements, ou les frais 
liés à leur mise en place ; et des in-
vestissements dits « immatériels » 
comme une embauche directement 
en lien avec la réalisation du projet, 
ou diverses prestations réalisées 
par une entreprise extérieure en 
lien avec le projet. Plus d'informa-
tions sur le site internet de l’Agence 
bio (espace candidature). Un autre 
appel à projets sera mis en place au 
printemps 2023.

3 Contact : Christel Nayet, conseillère 
en élevage bio à la chambre  
d’agriculture de la Drôme   
(06 25 63 58 82   
christel.nayet@drome.chambagri.fr)

ALIMENTATION 
ANIMALE /
Plateforme « échange 
céréalier éleveur »
Vous souhaitez développer des 
échanges ou la vente de co-pro-
duits agricoles (paille, fumier, 
lisier, fourrages…) avec des 
agriculteurs. La chambre d’agri-
culture de la Drôme s’associe 
aux Jeunes Agriculteurs de Bour-
gogne-Franche-Comté afin de pro-
mouvoir la plateforme « échange 
céréalier éleveur » dans la Drôme. 
Les annonces sont à déposer sur 
www.echange-cerealier-eleveur.fr.

3 Contact à la chambre d’agriculture 
de la Drôme :  Géromine Larrivière, 
conseillère bovins allaitants et équins  
(06 76 38 07 16).

une adresse mail à votre service :
 legales@agriculture-dromoise.fr

Confiez-nous vos annonces légales...


